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Ville de Genève� M-1735 A

Conseil municipal
�

Rapport de la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication chargée d’examiner la 
motion du 5 octobre 2022 de Mmes et MM. Alain Miserez, Fabienne 
Beaud, Jean-Luc von Arx, Anne Carron, Alain de Kalbermatten, 
Fabienne Aubry-Conne, Luc Zimmermann, Alia Chaker Mangeat, 
Valentin Dujoux, Marie-Agnès Bertinat, Pierre Scherb, Luc Bar-
thassat, Vincent Schaller, Daniel Sormanni, Florence Kraft-Babel, 
Maxime Provini, John Rossi, Ruzanna Tarverdyan, Livia Zbinden 
et Théo Keel: «Des tulipes et du vent, pour une transition écolo-
gique».

	 11 septembre 2023

Rapport de M. Denis Ruysschaert.

Cette motion a été renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine 
public, de l’information et de la communication lors de la séance plénière 
du Conseil municipal du 29 novembre 2022. La commission l’a étudiée 
lors des séances des 2 mars, 25 mai et 15 juin 2023, sous la présidence de  
M. Maxime Provini, et du 24 août 2023, sous la présidence de Mme Olivia Bessat-
Gardet. Les notes de séances ont été prises par Mmes Coralie Seydoux, Camelia 
Benelkaid et Nora de Riedmatten, que le rapporteur remercie pour la rapidité de 
leur travail.

PROJET DE MOTION

Exposé des motifs

Le monde de demain doit passer par un changement de paradigme au niveau 
de l’alimentation électrique. Une alimentation centralisée n’est plus concevable, 
et la solution pourrait passer par des économies d’électricité de toutes sortes, mais 
également par des tentatives d’autonomisation des sources d’électricité. 

Pour ce faire, un paquet de mesures est imaginable, comme la mise en place 
de solutions concrètes pour l’économie d’énergie tout en maintenant les presta-
tions et également la mise en place de systèmes d’apport d’énergie ciblés.

Des tulipes et du vent

Des solutions pour tendre vers l’autonomisation énergétique sont nécessaires. 
Dans ce sens, un système d’utilisation de l’énergie éolienne manque cruellement 
dans notre cité. 
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Avec une vitesse moyenne de 6 nœuds pour le vent dans notre Ville, une uti-
lisation de l’énergie éolienne serait intéressante avec une multiplication des sen-
seurs.

Dans ce sens, une solution innovante consisterait en la mise en place  
d’éoliennes en forme de tulipes, parsemées sur les toits des bâtiments de la ville, 
afin de tendre vers l’autonomisation énergétique. 

Basées sur l’idée de la start-up Flower Turbine, et installées les unes à côté 
des autres, les tulipes produiraient 50% d’énergie en plus, puisqu’elles repoussent 
le vent entre elles. 

Fonctionnant avec peu de vent, ne faisant aucun bruit et étant inoffensives 
pour les animaux, ces éoliennes urbaines amèneraient une solution complémen-
taire à d’autres moyens déployés.

Considérant:

–	 qu’une solution pour l’utilisation de l’énergie éolienne existe, basée sur l’idée 
de la start-up Flower Turbine;

–	 que l’utilisation de cette énergie naturelle permettrait d’amener une solution 
complémentaire à l’autonomisation énergétique;

–	 que cette solution, combinée avec d’autres, permettrait de changer le para-
digme,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

–	 à faire un essai sur certains toits aptes à accueillir ces éoliennes urbaines, 
basées sur la solution concrète du projet de la start-up Flower Turbine;

–	 à rendre un rapport après douze mois d’essai.

Séance du 2 mars 2023

Audition de M. Alain Miserez, motionnaire

M. Miserez détaille en préambule l’alimentation énergétique en Suisse afin de 
faire une différence entre l’énergie et l’électricité. Il présente les chiffres du gou-
vernement suisse relativement à l’énergie, qui se montent à 59% pour les énergies 
fossiles, 15% pour les divers comme le bois et le biogaz et 26% pour l’électricité. 
Il indique que l’énergie en Suisse est actuellement composée d’énergie hydrau-
lique, nucléaire, photovoltaïque et éolienne. Il montre un tableau récapitulant les 
méthodes utilisées entre 2015 et 2021 pour l’approvisionnement en électricité. 
Il souligne qu’en 2021 un gros pourcentage de l’alimentation électrique prove-
nait de l’énergie hydraulique, ce qui est positif. Il informe que la consommation 
moyenne d’un ménage en Suisse est de 4000 kW/h. S’il n’y a pas assez d’éner-
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gie pour chauffer les ménages par exemple, l’énergie supplémentaire nécessaire 
proviendra de l’énergie fossile. Il pense que le chiffre de 26% doit augmenter 
afin d’enlever toute dépendance aux énergies fossiles. Il ajoute qu’énormément 
d’endroits en Suisse ne disposent pas de production locale d’électricité et le sys-
tème fonctionne selon une conceptualisation qui vise à redistribuer, dans de plus 
petits systèmes, l’énergie provenant de grosses stations énergétiques comme les 
barrages. Il souligne que le problème de ce réseau est qu’il y a beaucoup de perte 
d’énergie.

L’idée globale de la motion est alors de faire en sorte qu’il y ait une autono-
misation des groupements énergétiques afin de ne plus être dépendant des gros 
centres de production d’énergie. Il estime qu’il y a une nécessité de faire des éco-
nomies d’électricité et d’énergie, d’utiliser plus d’électricité que d’énergie fos-
sile et enfin d’avoir une autonomisation des sources d’électricité, tout en mainte-
nant les prestations. Il faut également une mise en place d’apport d’énergie ciblé 
par appartement, par immeuble, par groupement d’immeubles, par commune et 
par canton. Il rappelle qu’actuellement l’énergie fossile est la plus utilisée pour 
le chauffage des logements. Il propose la pompe à chaleur, l’énergie solaire, la 
création d’une barrière de protection des pertes énergétiques ou encore l’énergie 
éolienne afin de corriger cela. Il estime qu’une autonomisation des logements en 
électricité est nécessaire afin de faire en sorte d’avoir plus de production d’élec-
tricité et moins de dépendance aux énergies fossiles.

Concernant l’autonomisation énergétique, il admet qu’une seule mesure prise 
toute seule ne servira pas à grand-chose, mais en prenant l’entier des outils dispo-
nibles l’utilisation commence à être intéressante. Il pense qu’une indépendance 
claire doit se faire par rapport à l’alimentation centrale. Il souligne qu’une com-
plémentarité des sources de production est absolument nécessaire afin d’arriver 
à un résultat correct. Il faut finalement une connexion des sources de produc-
tion entre les différents immeubles d’un même quartier. Selon le positionnement 
géographique des immeubles, il peut y avoir un intérêt à installer des panneaux 
solaires sur l’un, des pompes à chaleur sur un autre, ou encore des éoliennes sur 
un autre. Avec la complémentarité des différents outils, cela permettrait d’utili-
ser toutes les sources à disposition pour que l’entier du groupe d’immeubles soit 
autonomisé. Il ajoute que l’utilisation de l’énergie hydraulique est également une 
possibilité, à imaginer sur trois niveaux. Le premier avec la force des rivières et 
éventuellement du lac, le deuxième avec des bacs de rétention d’eau de pluie sur 
les immeubles de haute altitude et finalement le troisième avec l’utilisation des 
canalisations. Concernant l’énergie éolienne, M. Miserez explique que les chan-
gements de chaleur et l’exposition solaire créent des zones de turbulence, puis, 
avec la force de vent qui vient frapper un objet, cela transforme de l’énergie ciné-
tique en énergie mécanique, faisant tourner un petit moteur qui transforme tout 
cela en électricité.
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M. Miserez en vient à l’énergie éolienne dans les tulipes. Il en montre une 
image. Il indique que le projet des tulipes est soutenu par la fondation Solar 
Impulse et permet de résoudre plusieurs problèmes des petites éoliennes en un 
seul. Il explique que les tulipes font peu de bruit, qu’elles commencent à être 
efficaces dès une vitesse de vent à 1,2 m/s, que l’aérodynamisme peut être uti-
lisé à proximité des personnes et des animaux, qu’elles sont visuellement plus 
intéressantes que de grandes éoliennes de 50 m et qu’elles ont un rendement 
plus important que des turbines de même catégorie. Finalement, par rapport aux 
grandes éoliennes, il y a une production d’électricité même en cas de vitesse de 
vent plus faible. Il indique que les tulipes fonctionnent à 50% d’énergie en plus 
si elles sont ensemble plutôt que séparées et cela permet d’installer plusieurs tur-
bines de manière rentable pour avoir de meilleures performances. Il indique que 
le projet des tulipes provient de la société Flower Turbine, repris par la fondation 
Solar Impulse. Il informe qu’une tulipe de 5 m de haut avec un générateur de  
5 kW permettrait de produire 10 000 kW/h avec une seule turbine. Quatre tur-
bines mises ensemble permettraient alors de produire 40 000 kW/h, ce qui cor-
respond à l’énergie de quatre appartements. Un immeuble de 10 m disposant de 
cinq turbines et de cinq appartements pourrait produire entièrement sa propre 
électricité. Il ajoute que des mesures ont montré que les turbines ne faisaient pas 
plus de bruit que le vent et qu’il n’y avait aucun risque pour les oiseaux. Il indique 
que deux lots de cinq turbines d’occasion coûtent 5000 dollars et 100% des maté-
riaux utilisés sont renouvelables. Il estime qu’il est nécessaire de trouver des sites 
appropriés et utiliser les outils adéquats. Actuellement, à la surface du lac, il y a  
1,4 m/s de vent. La situation est alors utilisable selon lui. La proposition de la 
motion est de mettre à l’étude un projet d’éoliennes tulipes sur un endroit appro-
prié et de faire un test durant douze mois pour voir si elles sont utilisables sur le 
moyen et long terme.

Questions des commissaires

Une commissaire demande combien de mètres font les tulipes présentées sur 
l’image.

M. Miserez lui répond qu’elles font 3 m.

La commissaire demande quelle est la taille minimale possible.

M. Miserez répond que la taille minimale est de 1,50 m, mais si elles sont 
moins hautes il faudra en installer plus pour arriver à des résultats intéressants. Il 
relève que plus elles sont grandes et plus elles produisent. Il ajoute que le but est 
d’avoir une interaction entre les différents outils à disposition.

La commissaire demande à quoi correspond un immeuble de 10 m de haut.
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M. Miserez répond que cela correspond à un immeuble de quatre étages avec 
le rez-de-chaussée. Il ajoute que plus les immeubles sont peuplés, plus il sera utile 
d’avoir des tulipes hautes pour maximiser le rendement.

La commissaire remarque que M. Miserez vise l’autonomie.

M. Miserez répond qu’il vise la surproduction énergétique afin d’avoir une 
indépendance totale au niveau cantonal. Il informe que sur le court terme il vise 
l’essai des différents outils et sur le moyen terme l’utilisation de ces outils au 
niveau des bâtiments de la Ville de Genève.

Un commissaire demande quelle est l’autorité compétente pour décider de la 
taille de l’éolienne.

M. Miserez répond que son projet est ciblé sur les bâtiments publics de la Ville 
de Genève. Il ajoute que beaucoup d’immeubles publics appartenant à la Ville de 
Genève sont protégés par différentes normes et que différentes lois régissent la 
construction et la gestion de l’urbanisme. L’autorité compétente dépendra alors 
de l’endroit où l’on décide de placer les éléments. Il relève qu’il peut être utile 
d’utiliser ces méthodes dans les nouvelles constructions ou dans les zones en 
développement.

Le commissaire demande si cela peut être mis en place de manière rétroac-
tive, par exemple dans des projets comme le PAV.

M. Miserez répond que si tout a été validé, voté et mis en place au niveau du 
plan, une demande d’autorisation complémentaire devra être faite. Sur des projets 
pas encore finalisés et qui n’ont pas encore demandé l’autorisation, il est possible 
d’adapter directement le projet.

Une commissaire demande si M. Miserez connaît le prix d’achat, le prix d’en-
tretien et la durée de vie des tulipes.

M. Miserez répond qu’elles ont une durée de vie de vingt ans et qu’il y a un 
retour sur investissement de cinq à dix ans pour une tulipe de 5 m. Un lot de cinq 
éoliennes coûtent 10 000 dollars en occasion. Il n’a pas trouvé le prix de tulipes 
neuves.

La commissaire demande quel impact cela a sur le bruit.

M. Miserez répond que cela ne fait pas de bruit. Il ajoute que l’objet fait peur 
aux oiseaux car il est voyant donc ils ne risquent pas de se faire attraper.

Un commissaire demande s’il est parti de l’autonomisation énergétique pour 
arriver aux tulipes ou s’il a d’abord découvert le projet pour ensuite arriver à 
l’idée de l’autonomisation.
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M. Miserez répond qu’il a découvert, en fin d’année 2022, que l’apport éner-
gétique global de la Suisse comprenait près de 60% d’énergie fossile et seulement 
29% de production électrique. Il s’est alors intéressé à la question et a remarqué 
que le réseau d’approvisionnement en Suisse était basé sur une conceptualisation 
des années 1970, à savoir partir d’un gros groupe qui distribue son énergie aux 
cantons, qui la donnent aux communes, qui la donnent à leur tour aux groupe-
ments d’immeubles pour finalement arriver aux appartements. Il a alors souhaité 
faire la réflexion inverse afin d’arriver à un concept d’autonomisation énergé-
tique.

Le commissaire revient sur la nouvelle loi sur l’approvisionnement en électri-
cité votée en 2009. Il demande s’il y a eu un changement suite à cette loi et une 
inflexion vers plus de décentralisation.

M. Miserez répond que les Services industriels de Genève (SIG) ont des pro-
jets qui vont dans ce sens mais que tout cela reste au niveau cantonal. Il admet que 
la production électrique s’est énormément développée et qu’une décentralisation 
prendra du temps.

Le commissaire mentionne Genilac et demande si cela vaut toujours la peine 
d’investir dans l’autonomisation alors qu’il y aura un réseau conséquent mis en 
place.

M. Miserez répond que le premier problème est celui du stockage. Il explique 
que même si Genilac fonctionne à la chaleur, les autres sources à disposition 
restent sous-utilisées.

Le commissaire demande combien de toits pourraient être aménagés.

M. Miserez ne le sait pas.

Un commissaire demande si cette méthode est promue ou adoptée dans 
d’autres pays.

M. Miserez répond qu’une ville de Belgique a investi exclusivement dans les 
turbines éoliennes mais que cela n’a pas produit assez et n’était donc pas rentable. 
Il indique que les zones utilisées en Belgique étaient moins venteuses que cer-
taines zones de la Ville et du canton. En Hollande, en revanche, cela est beaucoup 
plus utilisé et marche mieux car ils utilisent une complémentarité de méthodes. 
Il répond que cela est utilisé mais s’il n’y a pas une réflexion globale ce peut être 
de l’argent dépensé pour rien.

Le commissaire demande quel serait son objectif en pourcentage.

M. Miserez répond que son objectif est d’avoir un tiers d’autonomisation 
énergétique des immeubles en Ville de Genève avec l’entier des outils. Il ne peut 
pas répondre uniquement sur la part des éoliennes car cela dépend des endroits. Il 
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propose alors de faire venir le directeur de l’Office cantonal de l’énergie (OCEN) 
afin qu’il donne plus d’informations sur les zones adéquates.

Un commissaire admet qu’il n’a pas trouvé plus d’informations que celles 
avancées par Solar Impulse et l’expérience belge. Il ajoute qu’il n’a pas vu d’ex-
périence concrète du terrain et pense qu’il serait peut-être mieux d’attendre l’ex-
périence d’une autre ville qui a beaucoup de vent. Il admet que la motion est 
plutôt bonne sur les constats mais il a peur que le vote ne passe pas car il ne se 
concentre que sur une seule solution.

M. Miserez répond qu’il n’a pas essentialisé la motion uniquement sur les 
tulipes mais sur l’utilisation de l’énergie éolienne, avec la possibilité d’avoir  
l’outil de fleur à turbine. Deuxièmement, par rapport au système de fonctionne-
ment, il indique qu’il faut que de l’énergie éolienne soit utilisée pour avoir l’entier 
des sources à disposition et que cela marche. Il souligne principalement l’impor-
tance de savoir s’il est possible de conceptualiser cet outil dans l’entier des diffé-
rents outils ou pas.

Le commissaire demande s’il serait d’accord d’enlever la deuxième ligne de 
la motion concernant sur la solution concrète de la Flower Turbine. Il admet qu’il 
a un problème à titre personnel avec le fait de faire de la publicité pour une entre-
prise dont on ne connaît rien.

M. Miserez souligne l’utilisation du verbe «baser», qui veut dire, selon 
lui, d’utiliser le fait que l’outil existe sous cette forme pour avancer dans les 
réflexions. Il ne souhaite pas faire une publicité particulière.

Discussion, suite des travaux et vote éventuel

Un commissaire propose d’auditionner Mme Perler et d’attendre cette audition 
avant d’en voter d’autres.

Un commissaire propose l’audition des SIG.

Un commissaire propose l’audition du directeur de l’OCEN et de Mme Perler.

Un commissaire approuve la proposition d’auditionner les SIG, qui fait sens 
selon lui. Il n’est pas certain que l’OCEN apporte plus d’expertise que les SIG 
sur le sujet.

Votes

L’audition de Mme Perler est acceptée à l’unanimité.

L’audition des SIG est acceptée à l’unanimité.
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L’audition de l’OCEN est acceptée par 9 oui (1 PLR, 1 MCG, 1 UDC, 2 LC, 
3 Ve, 1 S) contre 4 non (3 S, 1 PLR) et 1 abstention (PLR).

Le président propose d’auditionner les SIG et l’OCEN le même le même soir, 
idéalement en même temps.

Séance du 25 mai 2023

Audition de Mme Frédérique Perler, conseillère administrative en charge du 
département de l’aménagement, des constructions et de la mobilité (DACM), 
accompagnée de M. Philippe Meylan, en charge de la Direction du patrimoine 
bâti (DPBA), ainsi que de M. Jean-Marc Santines, adjoint de direction du Service 
de l’énergie (ENE)

Mme Perler informe qu’ils ont examiné la possibilité des tulipes comme le 
suggère l’invite de la motion et le département a préparé une présentation afin de 
préciser ce qui est en train d’être mené par le Canton (OCEN) et la conclusion du 
département relativement à ces installations. Elle rappelle que le Conseil munici-
pal est saisi d’une proposition du Conseil administratif pour la végétalisation des 
toitures avec la pose de panneaux solaires sur les toits plats du patrimoine bâti et 
financier de la Ville. Elle remarque que l’idée des tulipes existe déjà chez Pictet 
et à la rue Pedro-Meylan. 

M. Santines précise qu’ils ont contacté le fournisseur Flower Turbine afin 
d’avoir des données techniques sur l’installation. Il passe en revue les informa-
tions présentes sur le Powerpoint. Il informe que la plus petite tulipe mesure  
2 m et ne produit presque aucune électricité jusqu’à 4-5 m/s. La courbe est ensuite 
exponentielle. Il souligne que la force du vent et la taille de la tulipe sont les deux 
données les plus importantes. Il explique que le petit modèle fournit entre 200 et 
500 kW/h par année; lorsqu’ils sont installés en série sous forme de cluster, la 
production des machines augmente. La tulipe moyenne mesure 3 m et la capa-
cité par machine est de 500 à 1500 kW/h par année. La plus grande tulipe mesure 
6 m. Il compare le rendement des différentes tulipes avec un vent d’une vitesse 
de 4 m/s. Il remarque que la petite tulipe produit 2,3 W, la moyenne 23 W et la 
grande 200 W. La taille de la tulipe est alors très importante pour le rendement. Il 
ajoute que Météo Suisse fournit des données relatives au vent et, par rapport aux 
statistiques, la majorité du vent se trouve en moyenne à 4 m/s pour le centre de 
Genève. Il indique que la Ville de Genève proprement dite n’est pas forcément le 
meilleur lieu pour l’implantation des éoliennes, mais il y a tout de même du vent.

M. Santines explique ensuite que, avec l’effet démultiplicateur des clusters, si 
cinq petites éoliennes sont installées en série, le rendement monte à 5,4 W pour 
4 m/s et à 83 W pour 10 m/s. Il présente ensuite les prix des éoliennes, en euros, 
et précise qu’il faut ajouter 20% de frais de livraison. Un calcul annuel avec les 
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caractéristiques locales de vent à Genève sur le toit de l’immeuble du Seujet (dis-
tribution de Weibull heure et vitesse) a été fait: une petite éolienne seule produi-
rait 45 kW/h par an. L’éolienne moyenne monte à 449 kW/h par an et la grande 
à 3800 kW/h. Il admet que même en prenant le chiffre le plus élevé avec clus-
ter, le niveau de production reste relativement bas. Pour cinq petites éoliennes, 
la production se monterait à 524 kW/h par an et pour des éoliennes moyennes à 
5200 kW/h, qui est une valeur maximum certainement surévaluée. Un comparatif 
entre les éoliennes et les panneaux photovoltaïques a été fait et cinq petites tur-
bines avec les frais d’installation, le raccordement électrique et la livraison coû-
teraient 12 000 euros; cinq éoliennes moyennes 50 000 euros. Le ratio est d’envi-
ron 10 000 francs par 1000 kW/h produits. A titre d’exemple, une installation de  
3 kWc de panneaux photovoltaïques coûte aux alentours de 9000 francs et produit 
environ 3000 kW/h. En comparant les deux méthodes, le solaire photovoltaïque 
produit entre trois et cinq fois plus avec le même investissement.

M. Santines explique que l’OCEN mène actuellement un projet pilote sur 
cette thématique et, à l’issue des campagnes de mesure, les données seront ren-
dues publiques. L’OCEN a toutefois déjà indiqué que les premières mesures 
semblent indiquer un potentiel moindre que celui mentionné dans le projet de 
motion (4 nœuds au lieu de 6).

Mme Perler indique qu’ils proposent de poursuivre dans le développement du 
solaire et d’attendre les résultats de l’OCEN. Une fois la publication faite, il sera 
possible de faire d’autres comparatifs et de revenir vers la commission.

Un commissaire demande s’il a connaissance de retours d’expériences 
d’autres villes en Europe.

M. Santines répond qu’à la connaissance de l’OCEN aucune démarche n’a été 
faite sur le canton, si ce n’est pour des raisons artistiques. Il remarque que malgré 
les chiffres les plus hauts présentés le rendement des turbines reste moins haut 
que celui du photovoltaïque.

Le commissaire demande à quoi correspondent 524 kW/h.

M. Santines répond qu’une famille consomme environ 3400 kW/h à l’année 
dans un appartement. Cela correspond au rendement d’une grande tulipe, mais 
elle ne peut pas être installée sur les toits car elle est trop grande.

Un commissaire demande s’ils connaissent la différence de rendement entre 
ces éoliennes et les éoliennes traditionnelles.

M. Santines répond en présentant le graphique Meteonorm avec les rende-
ments des différentes éoliennes du marché. Il indique que les petites éoliennes 
traditionnelles ont un rendement de 20 à 40% et les meilleures ont un rendement 
à 60-70%. Il relève que les très grandes éoliennes en hauteur ont alors de très 
bons rendements.
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Un commissaire demande quels sont les coûts des éoliennes présentées.

M. Santines montre la slide sur les coûts et précise qu’ils ont pris le prix 
de la machine avec uniquement le raccordement électrique, sans prendre en 
compte la pose d’échafaudages ou de barrières de sécurité. Il rappelle que cinq 
petites éoliennes coûtent 12 000 francs, une moyenne 12 000 francs et, pour cinq 
moyennes, l’investissement est de l’ordre de 52 500 francs.

Le commissaire demande s’il existe d’autres fournisseurs que Flower  
Turbine.

M. Santines répond qu’il existe plusieurs types d’éoliennes, notamment utili-
sées sur des bateaux. Il indique que le marché est relativement vaste mais le rap-
port coût/prestation est plus intéressant avec le photovoltaïque pour une installa-
tion en ville de Genève. 

Un commissaire demande ce que cela implique comme bruit. 

M. Santines répond qu’il y a deux types de bruits, à savoir le bruit aérien et le 
bruit solidien pour les bâtiments. L’OCEN a montré, sur un plan, les zones tolé-
rées potentielles (sous réserve du préavis favorable du Service des monuments et 
des sites (SMS). Il précise que le bruit doit répondre aux normes et que, s’ils ne 
remplissaient pas les critères, ils n’auraient pas l’autorisation de poser l’éolienne. 
En Ville de Genève, le plan montre une zone en rouge proche de la Perle du lac.

Le commissaire demande s’il serait possible de combiner de l’éolien et du 
solaire sur un même toit.

M. Santines répond par l’affirmative et explique que les onduleurs peuvent 
convertir l’énergie solaire et la force du vent en électricité.

Il est demandé que la présentation soit envoyée.

Discussion 

Il est décidé de demander au secrétariat si une date a déjà été fixée concernant 
l’audition de l’OCEN et des SIG. Si tel n’est pas le cas, un vote sera organisé afin 
de décider si les auditions doivent être maintenues ou non.

Séance du 15 juin 2023

Audition de M. Cédric Petitjean, directeur général de l’Office cantonal de l’éner-
gie (OCEN)

M. Petitjean commencera par donner quelques éléments avant de finir sur 
son avis personnel et les questions de chacun. Le micro-éolien s’inscrit dans les 
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objectifs d’éoliennes et de manière plus générale dans les objectifs du plan direc-
teur de l’énergie qui a été validé par le Conseil d’Etat en décembre 2020. Dans les 
fiches d’actions qui décrivent l’éolien, au niveau du Canton ils sont alignés avec 
la stratégie énergétique 2050 du Conseil fédéral qui a édicté une conception de 
l’énergie éolienne et qui a été validée en juin 2017. Cette conception de l’énergie 
éolienne, pour l’entier de la Suisse, réaffirme la nécessité de valoriser le potentiel 
éolien dans les cantons. Pour ce faire, les objectifs déclinés dans le plan directeur 
de l’énergie sont d’établir une stratégie globale de la ressource éolienne en tenant 
en compte de l’analyse du cycle de vie proposant différents scénarios qui incluent 
la grande éolienne et la micro-éolienne.

Si pour notre Canton la qualité et la quantité de vent sont suffisants, des pro-
jets pilotes sont nécessaires et il est possible d’inscrire le projet présenté dans 
cette motion comme un projet pilote pour faire avancer cette thématique.

La première grande étape est de décliner d’un point de vue territorial le poten-
tiel solaire, d’évaluer les zones où nous pouvons parler de micro-éolienne et aussi 
d’éoliennes. Pour ce faire, et en collaboration avec la Haute école spécialisée 
(HES) de Genève, il est développé une méthodologie et des mesures de vent pour 
pouvoir évaluer la quantité de vent et donc le potentiel photovoltaïque. Les études 
sont en cours et plus précisément une étude d’impact, c’est-à-dire qu’il faut éva-
luer l’impact environnemental pour voir comment ces micro-éoliennes vont agir 
sur la biodiversité et l’espace dans lequel elles seront implantées.

L’étude d’impact est donc en cours et sera rendue publique en principe en 
fin de cette année. Il ajoute que les premiers résultats de ces mesures de vent 
montrent qu’ils sont plus à 4 nœuds que 6 nœuds par rapport au potentiel; étant 
donné que la puissance de production est proportionnelle à cette vitesse de vent 
qui, elle, est proportionnelle au cube, cela veut dire que si les mesures sont véri-
fiées et en ayant seulement 4 nœuds, ils diminuent la production par 4 et que la 
rentabilité sera donc réévaluée.

Par rapport à ce projet, il peut être considéré comme projet pilote mais ces 
installations de micro-éoliennes sont soumises à autorisation et sont installées 
soit sur une des APA ou des DD selon les cas. Ces installations devront respec-
ter les gabarits des bâtiments selon l’article 27 du règlement d’application de la 
loi sur les constructions et installations diverses (RCI), sinon il faudra deman-
der des dérogations. Ainsi, la Commission d’architecture comme le SMS et 
la Commission des monuments, de la nature et des sites (CMNS) seront for-
cément des structures préaviseuses assez importantes. Il faudra aussi évaluer 
par la présence de ces micro-éoliennes l’impact sonore que celles-ci peuvent 
avoir et ce sera au Service de l’air, du bruit et des rayonnements non ionisants 
(SABRA) de donner un retour sur expérience.
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Questions des commissaires

Un commissaire revient sur les problèmes rencontrés et demande si cela vaut 
vraiment le coup de tenter une expérience pilote et combien elle coûterait.

M. Petitjean répond qu’il est de son devoir de dire que ce ne sont pas des élé-
ments négatifs mais plutôt factuels. L’éolien ou plutôt les micro-éoliennes sont 
des technologies émergentes et sans doute qu’il y a un coût. Encore une fois, 
les informations qu’il donne sur la production par rapport au vent devront être 
vérifiées. Effectivement la productivité pourra être moindre mais ces technolo-
gies peuvent s’améliorer. Pour le démarrage d’une technologie, il faut des pilotes 
pour pouvoir les essayer et les mettre en contexte. Ce sont donc des éléments de 
contexte qu’il faudra résoudre en fonction des projets et des endroits qu’ils vont 
choisir pour les installer.

Le commissaire se demande comment il serait possible de s’intéresser à une 
technologie assez embryonnaire et quels seront les coûts. Il demande ensuite si 
c’est le rôle de la Ville de se lancer dans ce projet ou s’il ne faudrait pas plutôt tra-
vailler avec des universités. Enfin, il demande s’il fait une veille technologique et 
s’il sait ce qui se passe ici et ailleurs au niveau de cette micro-éolienne.

M. Petitjean répond que la question du coût dépendra du lieu. Il répond 
ensuite à la question de la veille technologique en disant que l’OCEN n’a pas fait 
ce travail. Sur la question du rôle de la Ville dans le micro-éolien, le Canton fixe 
des règles et un cadre, mais ne fait pas de projet contrairement à la Ville. La Ville 
les a effectivement contactés bien avant cette motion pour avoir leur position sur 
la question, mais il n’est pas décideur au nom de la Ville.

Le commissaire demande ensuite s’il sera possible de demander au Canton un 
financement s’ils se lancent dans ce projet.

M. Petitjean répond que le Canton financerait le monitoring de ces installa-
tions et la HES pour ces études.

Un commissaire demande si un projet d’une telle nature a déjà été décidé dans 
une autre collectivité suisse.

M. Petitjean répond par la négative bien qu’il y ait eu quelques projets en 
réflexion dans le Jura.

Le commissaire demande s’il y a un retour après le contact de la Ville et du 
Canton pour ce projet pilote.

M. Petitjean répond qu’ils ont une séance avec la Ville la semaine prochaine 
et il pourra revenir vers lui pour une réponse plus claire.

La présidente demande si les SIG participent également à cette séance.
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M. Petitjean répond par la négative.

La présidente demande s’il est possible d’avoir un retour sur cette séance. 

M. Petitjean répond par la positive.

Un commissaire demande s’ils ont un retour sur un projet pilote de 2016 en 
territoire privé à l’avenue Louis-Aubert.

M. Petitjean répond qu’ils n’ont eu aucun retour.

Le commissaire demande s’il y a des projets en dehors du territoire de la Ville 
pour développer l’éolien.

M. Petitjean répond qu’ils sont en train d’effectuer des études d’impact 
pour identifier les zones où ils peuvent mettre de l’éolien (et non du micro-
éolien) mais ne peut pas donner plus d’informations car c’est encore en étude. 
La demande de la Confédération est d’étudier les endroits où ils ont une obliga-
tion de mettre de l’éolien, ce qui veut dire qu’ils ont l’obligation d’étudier ces 
endroits potentiels.

Un commissaire a une question en rapport avec l’article 27 RCI qui dit que les 
installations techniques situées au-dessus de la dalle de couverture doivent être 
inscrites à l’intérieur du gabarit de toiture et demande comment il est possible de 
remédier à cela étant donné qu’elles n’ont pas été prévues dans le gabarit d’ori-
gine et s’il faut dans ce cas appliquer une APA ou un DD.

M. Petitjean répond par la positive et ce ne sera pas simple.

La présidente propose d’expliquer ce que APA et DD veulent dire.

M. Petitjean répond que dans tous les cas qui concernent le RCI il y a une 
obligation de faire une demande d’autorisation de construire. «APA» concerne 
les procédures accélérées pour toutes les installations techniques ou toutes les 
demandes d’autorisation qui sont dans les standards et où il n’y a pas de pesée 
d’intérêts entre les politiques publiques. L’autorisation de construire est ici déli-
vrée en trente jours, contrairement aux DD qui prennent plus de temps à cause 
de certains impacts sur le patrimoine, le gabarit, le bruit ou encore l’énergie. Les 
deux procédures sont soumises aux voies de recours.

Un commissaire relève que l’illustration de ces éoliennes tulipes semble être 
celle d’une éolienne à axe vertical. Il demande alors si c’est bien le cas et si c’est 
un type d’éolienne qui est plus adapté à l’urbanisme et s’ils offrent d’autres avan-
tages pour l’installation en milieu urbain.

M. Petitjean ne pourra pas répondre car les technologies doivent être compa-
rées et c’est bien pour cela que les projets pilotes ont de l’intérêt.
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Un commissaire rappelle qu’ils ont auditionné la Ville il y a quelques semaines 
et qu’on leur a parlé de mesures de vent disponibles sur le site de la Confédération 
(directions et vitesses de vent à différentes altitudes). Il demande ainsi quelles 
données supplémentaires il espère obtenir exactement.

M. Petitjean répond que la Confédération demande en effet à chaque Canton 
d’avoir un plan éolien et d’être un peu plus précis quant à la quantité de vents. 
Ces études seront donc remises à la Confédération qui mettra à jour ses données.

Un commissaire ajoute que la Ville a également d’autres projets photovol-
taïques et thermiques et demande s’il y a une collaboration avec l’OCEN ou si 
tout se passe de manière indépendante.

M. Petitjean répond qu’ils collaborent avec la Ville et ont mis en place des 
structures de coordination au niveau de leurs équipes. Ils ont donc des tripartites 
SIG/Canton/Ville mais aussi des structures avec la direction des services et le 
Secrétariat général; ils ont donc beaucoup de séances et discussions.

Le commissaire demande s’ils ont également des relations avec les com-
munes.

M. Petitjean répond qu’ils ont des relations avec toutes les communes.

Un commissaire demande s’il connaît le concept de Flower Turbine.

M. Petitjean répond qu’il a déjà entendu parler de ce concept mais qu’il n’est 
pas un expert.

Le commissaire demande ce que regroupe le micro-éolien.

M. Petitjean répond qu’il s’agit de petites structures mises dans un endroit 
urbain. Il existe des roseaux que les Chemins de fer fédéraux (CFF) mettent le 
long des chemins de fer et qui produisent une énergie cinétique avec le déplace-
ment des trains, ce qui permet de produire de l’électricité. Il y a donc plein de 
projets dans ce sens qui sont en étude.

Le commissaire demande s’il faut donc s’axer sur le micro-éolien dans le 
milieu urbain.

M. Petitjean répond par la positive.

Discussion

La présidente informe la commission qu’ils recevront les SIG le 24 août et 
demande s’ils ont d’autres demandes d’auditions.

Aucun membre n’a de proposition.
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Un commissaire propose l’annulation de l’audition des SIG car il ne sait pas 
si cela fait sens.

Un commissaire demande si c’est agendé et confirmé.

La présidente confirme mais ce ne sera pas un problème en cas d’annulation.

Un commissaire attire l’attention de la commission sur le fait que la proposi-
tion PR-1558 a été discutée sur l’équipement photovoltaïque et thermique et dit 
que ce serait bien que tous ces sujets arrivent en même temps à l’ordre du jour.

La présidente demande si cet objet a déjà été traité.

Un commissaire répond que l’objet a été voté.

Un commissaire ajoute que ce sujet présente certaines controverses et qu’il 
est en pleine évolution. Il remarque aussi que l’OCEN n’est pas très au clair sur 
tout ce qui se passe mais c’est un sujet qui avance. Il pense donc que les SIG sont 
des interlocuteurs fondamentaux à auditionner sur cet objet.

Un commissaire pense que ces tulipes n’ont pas l’air d’être très efficaces et 
sont trop chères pour le rendement qu’elles proposent. L’audition des SIG pour-
rait leur apprendre de nouvelles choses qui leur permettraient éventuellement 
d’amender l’objet.

Un commissaire pense qu’ils ne voteront de toute façon pas ce soir car ils 
doivent attendre le retour du Canton.

Le commissaire retire sa proposition.

Séance du 24 août 2023

Audition de M. Christian Brunier, directeur général des Services industriels de 
Genève (SIG), ainsi que de M. Gilles Garazi, directeur exécutif de la Transition 
énergétique aux SIG

M. Brunier commence en affirmant que M. Garazi est plus spécialiste que 
lui en matière de transition énergétique, concernant notamment l’éolien, pas très 
développé en Suisse. Les SIG ont des projets prêts à démarrer, une fois que les 
autorisations leur seront accordées. La Direction de la transition énergétique  
s’occupe également de la production hydroélectrique, de la thermique, du solaire 
et de la valorisation des déchets. Les SIG sont très régulièrement démarchés par 
des start-ups – deux ou trois fois par mois. Selon lui, lorsque ces projets ont un 
côté local, il faudrait les soutenir. Par contre, les SIG ne les soutiennent plus, car 
la situation est celle de l’urgence climatique et il faut prendre les mesures les plus 
efficaces. A la différence du début du Covid, pour l’urgence climatique, les solu-
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tions et les programmes d’économie d’énergie existent et il suffit de les utiliser. 
Il ajoute que Genève est l’un des rares cantons ayant un vrai programme d’éco-
nomies d’énergies. L’année passée, 19 millions de francs ont été investis dans le 
programme éco21 et chaque année l’investissement se situe entre 10 et 20 mil-
lions de francs dans ce programme.

Le premier levier de la transition énergétique est de moins consommer, c’est 
le kW/h qui coûte le moins cher. Concernant le développement des énergies 
renouvelables, il faut réfléchir en termes d’efficacité. A son avis, l’innovation doit 
être soutenue, tâche qui reviendrait à la Ville. Maintenant, les SIG se concentrent 
sur les projets majeurs, car à l’époque ils perdaient trop de temps dans la gestion 
des petits projets. Un petit projet doit être étudié, négocié avec les voisins et auto-
risé, ce qui est complexe en raison du nouveau matériel. Au niveau d’une Ville, 
il est important de soutenir ce type de projet et, à son sens, il faut tester et voir 
s’il n’y a pas de solution plus efficace par rapport à l’argent investi. Il est notam-
ment nécessaire d’évaluer le bruit des nouveaux projets, ainsi que la protection 
du patrimoine. Ensuite, par rapport à la protection du patrimoine, il faut réfléchir 
à l’utilisation du territoire et des toits. Les toits sont actuellement utilisés priori-
tairement pour le solaire et il y a une volonté de les végétaliser tout en installant 
des panneaux solaires. Ainsi, si la motion est utile pour soutenir l’innovation, elle 
est en revanche trop marginale pour appuyer significativement la transition éner-
gétique. Déployée à grande échelle, elle ne serait probablement pas plus efficace 
que des panneaux solaires.

M. Garazi indique que le monde de l’énergie vit une évolution vers la décen-
tralisation, comme le mentionne l’exposé des motifs. Avant, il y avait une centrale 
de production avec un câble au bout duquel se trouvaient les consommateurs. 
Maintenant, il s’agit d’un réseau avec des personnes qui vont peut-être acheter à 
différents fournisseurs et, à d’autres moments, injecter du courant dans le réseau. 
Ces personnes décident ainsi si elles vont stocker ou revendre au réseau. Le sys-
tème est donc plus dynamique que ce qu’il était. La production a lieu un peu par-
tout, car des centrales solaires fleurissent, et l’éolien se développe énormément 
en Europe. Des choix individuels sont aujourd’hui possibles. Concernant les spé-
cificités techniques des objets de la motion, il y a trois tailles d’installations, qui 
produisent respectivement 100, 500 et 5000 W. Afin de comprendre ce que cela 
représente, M. Garazi indique qu’un seul panneau solaire produit 300 W. Les ins-
tallations ne produisent donc pas beaucoup. Les prix de ces objets sont de l’ordre 
de 12 000 à 14 000 francs la pièce. Il peut donc s’agir d’objets symboliques à 
mettre sur une place, mais ce ne sont pas des solutions à la production énergé-
tique. Au niveau des économies d’énergie, l’engagement de chacun est néces-
saire. Les SIG sont en train d’essayer de promouvoir des pompes à chaleur sur le 
toit des immeubles d’habitation actuellement chauffés au fossile, ce qui pose des 
problèmes au SMS et à la CMNS. Ils essaient de rendre l’intégration des objets 
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sur le toit acceptable. M. Garazi recommande de faire étudier le projet par le Ser-
vice de l’énergie de la Ville de Genève, avant de décider d’acheter et d’installer 
les nouveaux objets. Quoi qu’il en soit, il souligne que les SIG joueront leur rôle 
pour que puisse être mise en œuvre la décision prise.

Un commissaire pense que la motion aborde une question pertinente avec le 
sujet de la dynamique de décentralisation et d’autonomisation de la production 
d’énergie. Il demande comment se positionnent les SIG à propos de cette évolu-
tion, alors que SIG est en train de déployer des réseaux de chauffage à distance 
qui paraissent aller dans une direction opposée. Par ailleurs, il demande s’ils 
encourageraient un privé qui voudrait mettre une éolienne sur son toit.

M. Garazi répond qu’il peut paraître paradoxal de déployer le chauffage à 
distance alors que l’heure est à la décentralisation. Il indique que la situation 
est différente selon qu’on parle d’électricité ou de chaleur. Les sources renouve-
lables d’énergie électrique sont distribuées de manière large (le soleil, le vent), 
alors que les sources de chaleur renouvelables sont presque toujours localisées à 
un endroit précis du territoire, comme une usine, un forage thermique ou une sta-
tion d’épuration des eaux, desquelles on retirerait la chaleur. Dès lors, pour valo-
riser ces sources ponctuelles, on a besoin d’un réseau de distribution desservant 
les immeubles. Concernant la deuxième question du commissaire, il répond en 
disant que les SIG feraient des recommandations au client, mais qu’ils respecte-
raient son choix.

M. Brunier complète en affirmant que la question de la centralisation ou 
décentralisation est un combat d’arrière-garde. Les SIG font deux métiers, car 
ils produisent et distribuent, tout en achetant à quelqu’un qui ne consomme pas, 
pour revendre à quelqu’un à proximité ayant des besoins. Les SIG réalisent ainsi 
de plus en plus de gestion de la décentralisation. Cependant, ils voient que l’auto-
nomie provoque une double dépendance, car les personnes dépendent du distri-
buteur local et du professionnel ayant développé le réseau local, soi-disant indé-
pendant. Parfois, des propriétaires, ayant tenté de créer leur propre micro-réseau, 
retournent vers SIG et leur demandent de le reprendre, car ils se rendent compte 
de la complexité de l’affaire. 

M. Garazi ajoute que les propriétaires privés et les SIG sont soumis aux 
mêmes lois, vu que ces dernières sont fédérales, et il dit aussi que les SIG sont 
experts en la matière depuis un siècle.

Un commissaire affirme que la motion a un côté utopique et dérisoire. Il rap-
pelle que dans l’exposé des motifs de la motion il est question d’économie d’élec-
tricité de toute sorte et de tentative d’autonomisation des sources d’électricité, mais 
que le souci de cette motion est l’exploitation du vent et des turbines d’un modèle 
particulier. Il demande donc s’il est possible, pour une ville comme Genève, d’uti-
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liser davantage l’éolien et, si oui, sous quelle forme. Il prend l’exemple de Paris, 
où le métro est utilisé avec le passage des gens et demande si cela est dérisoire. Il 
ajoute qu’en général un toit sera couvert par des panneaux solaires, car c’est plus 
avantageux que des turbines qui ne s’actionnent qu’avec du vent.

M. Brunier répond que, sur l’éolien, Berne fait des cartographies des vents. 
Les premières cartes des vents laissaient penser qu’il n’y avait pas de potentiel 
à Genève quant à l’éolien et que les seuls endroits possiblement utilisables ne 
l’étaient pas en raison du plafond aérien, lié à l’aéroport. Par la suite, une carto-
graphie des vents a été refaite en tenant compte des éoliennes plus grandes et a 
démontré l’existence d’un réel potentiel éolien. Le Canton de Genève a lancé un 
plan directeur de l’éolien. Les SIG ont détecté le potentiel de grandes éoliennes, 
mais pas en ville. Avec les petites éoliennes, la motion retombe dans le côté anec-
dotique, car les panneaux solaires coûtent moins cher et sont plus performants. 

M. Garazi précise qu’il soutient l’éolien, car c’est l’énergie qui a le plus 
d’avantages pour le moins d’inconvénients. Cette énergie renouvelable est la 
seule qui produit plus en hiver qu’en été. Les pays scandinaves, l’Autriche, l’Ita-
lie et l’Allemagne font beaucoup d’éolien, par exemple. En Suisse, les voies de 
recours sont étendues. Les gens qui s’y opposent saisissent chaque acte admi-
nistratif sur lequel ils peuvent faire recours, comme le déclassement d’une petite 
parcelle ou le plan cantonal sur l’énergie. Les SIG ont par le passé suivi une cen-
taine de projets et se concentrent désormais sur une dizaine. Un projet a été réa-
lisé au Tessin en collaboration avec les services industriels tessinois. Deux projets 
importants devraient voir le jour dans les prochaines années: un à Neuchâtel et un 
dans le canton de Vaud. Ces deux projets ne sont pas encore autorisés alors qu’ils 
sont en cours depuis une vingtaine d’années. Les temps de développement sont 
de l’ordre de vingt-cinq ans, alors qu’en Allemagne ils sont plutôt de six ans. Les 
SIG y croient, car c’est un moyen de produire une énergie renouvelable hiver-
nale et qui, de plus, est réversible. Une éolienne possède un socle en béton qu’on 
peut enlever donc le retour à l’état naturel est facile, contrairement à un barrage, 
par exemple. En outre, une seule éolienne moderne produit autant que la centrale 
solaire sur Palexpo.

La présidente affirme qu’elle a vu dans un article de journal local que les pan-
neaux solaires représentent un risque d’incendie en cas de canicule et demande 
si c’est bien le cas.

M. Brunier rappelle l’incendie de Palexpo il y a une dizaine d’années. Il pré-
cise que Palexpo prête le toit aux SIG qui y développent leur centrale. La cen-
trale SIG prend feu et fait constater un laxisme général, en raison notamment du 
manque de collaboration avec les pompiers. Par la suite, les SIG ont revu leurs 
centrales, car beaucoup avaient été construites low cost par SIG, mais souvent 
par d’autres propriétaires. Une prise de conscience a eu lieu grâce à l’incendie. 
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Aujourd’hui, certaines offres sont plus chères, car elles garantissent plus de sécu-
rité. Il faut toujours tenir compte du rapport qualité/prix avant de prendre une 
décision.

Un commissaire demande si la campagne de sondages de géothermie d’il y a 
deux ans va donner des résultats.

M. Garazi répond que la campagne a donné des résultats au-delà des attentes 
et que le dépouillement a pris plus d’un an. Il y avait 20 000 boîtes de couleur 
orange au sein de la ville, ayant enregistré une masse de données importantes. 
Il est géologue et il affirme que les résultats obtenus grâce à la campagne ont 
démontré que ce qu’il a appris il y a vingt-cinq ans n’est plus d’actualité. Le but 
de la campagne était d’identifier les failles dans le canton, car elles n’étaient pas 
toutes connues. Ainsi, les SIG ont compris pourquoi certains forages sont secs 
alors que d’autres ne le sont pas. L’opération permet maintenant de savoir où il 
faut éviter de forer.

Le commissaire demande si on peut espérer avoir une centrale géothermique.

M. Garazi répond par l’affirmative. Il rappelle l’objectif politique, qui est de 
produire, à terme, 30% de la chaleur dont on a besoin à Genève avec la géother-
mie. Les résultats des calculs actuels donnent à peu près ces résultats, mais il fau-
drait plusieurs décennies pour atteindre ce niveau. Les premiers doublets (forage 
de pompage et forage de réinjection) seront normalement installés dans le courant 
de la prochaine année civile.

Prises de position et vote

Un commissaire du Parti libéral-radical annonce que son groupe ne souhaite 
pas adopter cette motion.

Un commissaire, pour le Parti socialiste, pense qu’il y a un manque d’effi-
cience des Flower Turbines et que l’aspect à conserver de la motion serait celui de 
l’autonomisation, de la décentralisation, mais le problème est que la motion est 
trop axée sur les Flower Turbines pour être transformée et récupérée dans ce sens. 

Une commissaire, pour les Verts, estime que l’idée est bonne, mais qu’il faut 
voir comment modifier les éléments afin d’obtenir de meilleurs résultats. Un 
commissaire, également pour les Verts, complète en disant que, dans la transition 
énergétique, la Ville ne devrait pas faire d’expériences. Il pense qu’un point à rap-
peler est de dire que les coûts sont importants et que l’efficacité est primordiale 
dans ce type de travail, ce que l’éolien local n’a pas. Il refuse donc la motion.

Une commissaire d’Ensemble à gauche annonce que la motion n’a pas de 
potentiel dans un petit engagement, mais beaucoup de coûts. Ainsi, elle la refuse. 
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Une commissaire, pour l’Union démocratique du centre, pense que l’idée de 
base est intéressante. Par contre, elle ajoute que la Ville n’a pas à investir de 
l’argent dans ce projet pour le moment, car il est cher et pas très efficient. L’Union 
démocratique du centre ne votera pas en faveur de cette motion.

Un commissaire, pour le Mouvement citoyens genevois, affirme que le coût 
est élevé pour un résultat si maigre et que son parti est en défaveur de la motion.

La motion est refusée par 13 non (1 EàG, 4 S, 3 Ve, 3 PLR, 1 UDC, 1 MCG) 
et 2 abstentions (LC).

Annexe: présentation du DACM (séance du 25 mai 2023)
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